




 

Au rez-de-chaussée, accessible par une ouverture en façade protégé par un volet roulant métallique, un 
espace commercial avec une porte intérieure sur le hall d’entrée. Au fond de ce local une réserve et un accès 
sur la cour intérieure. Ce local est actuellement occupé, faisant l’objet d’un bail. 
 
Au 1er niveau se trouve un appartement traversant avec balcon en façade avant. Cet appartement est 
actuellement occupé, faisant l’objet d’un bail. 
 
Au 2ème étage un appartement en travaux, inhabitable en l’état, faisant l’objet d’un bail, dans lequel sont 
stockés divers effets et meubles corporels. Cet appartement est actuellement inoccupé, inhabitable en l’état, 
mais fait l’objet d’un bail aux fins de stockage. 
 
Au 3ème étage, un appartement occupé, faisant l’objet d’un bail. 
 
En raison de l’état de délabrement de l’immeuble, les loyers ne sont pas réglés par les différents occupants et 
locataires, titulaires d’un bail, qui par leur présence, ont préservé les lieux d’occupations illicites et squats 
successifs antérieurs. 
 
L’attestation de surface établie par la SARL LOGIS EXPERTISE mentionne : 
 
Surface habitable totale : 288,91 m²  
Surface annexe totale (terrasse) : 19,00 m² 
 
L’immeuble est intégralement à rénover, tous les réseaux à reprendre. 
 
a) Description des parties extérieures de l’immeuble : 
 
La façade avant est recouverte d’un enduit ciment. Au rez-de-chaussée, l’enduit à droite de la porte de 
l’immeuble est en mauvais état, décrépi. 
 
Le commerce est protégé par un volet roulant ancien. 
 
Le 1er étage est aménagé avec un balcon protégé par une rambarde métallique. 
 
Les ouvertures sont protégées par des volets pliants bois anciens, en mauvais état d’entretien 
 
 
 



 

 
 
 



 

 
b) Description des parties intérieures de l’immeuble : 
 
L’accès à l’immeuble se fait par une porte en bois en mauvais état. 
 
Les interphones sont hors d’usage. 
 
 



 

 
REZ-DE-CHAUSSEE 
 

 
 
 
La porte d’entrée donne sur hall d’entrée avec un escalier en face permettant d’accéder aux étages, et sur la 
droite une porte de communication sur le local commercial. 
 
Les murs de la cage d’escalier sont recouverts jusqu’à mi-hauteur de faïences, en état d’usage. 
 
Présence dans le hall de 4 compteurs électriques LINKY et de disjoncteurs anciens, dans un coffre bois 
anciens. Je constate que des raccordements ont été effectués, « bricolés ». L’installation est à vérifier dans son 
intégralité. 
 
Présence également d’un raccordement eau. 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 



 

 



 

 
 
 
 



 

 
LOCAL COMMERCIAL 
 
L’accès au local commercial se fait par une marche carrelée, carrelage cassé en mauvais état. 
 
Le sol du local est carrelé, carrelage ancien. 
 
La vitrine sur rue est constituée d’un châssis métallique deux battants ouvrants, protégée par un volet roulant 
métallique, l’ensemble ancien, en mauvais état. 
 
L’installation électrique est sommaire, en mauvais état. 
 
Au fond du local, présence d’un point d’eau sommairement aménagé. 
 
Je constate l’absence de sanitaire. Sous les escaliers des communs, un espace disponible avec une bonde de 
sol sommairement aménagée. 
 
Au fond du local, par une volée de 4 marches, on accède à une réserve aveugle. Sol carrelé, murs bruts. 
 
Par cette réserve, trois marches permettent d’accéder à une cour intérieure de l’immeuble. Porte bois en très 
mauvais état. 
 
Les parois de la cour intérieure sont recouvertes d’un enduit béton projeté grossier. 
 

 
 
 



 

 



 

 



 

 
 
 
 
 
 



 

 
1er ETAGE 
 

 
L’appartement du 1er étage est accessible par une grande marche palière dans la montée d’escalier.  
 
La porte d’entrée ancienne en mauvais état donne sur une entrée distribuant sur la droite une chambre en 
façade, et une cuisine ouverte sur un séjour situé également en façade. Face à l’entrée, une chambre avec 
fenêtre sur cour. Sur la gauche, des toilettes, un petit débarras sous la cage d’escalier, et accessible par deux 
marches, une salle de bains.  
 
Sol carrelage en état d’usage, murs recouverts jusqu’à mi-hauteur de faïences, en état d’usage. 
 
Le sol de l’appartement est recouvert de carrelage en état d’usage. 
 



 

 
 



 

 
CHAMBRE 2 
 
Porte communication simple. 
 
Sol carrelage en état d’usage, murs en état d’usage. 
 
Le jour est assuré par une porte-fenêtre PVC, protégée par des volts pliants bois ancien, en mauvais état. 
 
Présence d’un module de climatisation, l’unité extérieure se situe sur le balcon en façade. 
 

 
 



 

 
CUISINE / SEJOUR 
 
Les deux espaces sont communs par une ouverture en arche réalisée dans la cloison. Le jour est assuré dans 
le séjour par une fenêtre donnant sur le balcon. 
 
Sol carrelage en état d’usage, murs recouverts jusqu’à mi-hauteur de faïences, en état d’usage. 
 
Le jour est assuré par une porte-fenêtre PVC, protégée par des volets pliants bois anciens, en mauvais état. 
 
Présence dans le séjour d’une cheminée avec un insert.  
 
 

 
 



 

 
 



 

 



 

 
CHAMBRE 1 
 
Face à la porte d’entrée, une chambre accessible par une ouverture sans porte. 
 
Sol carrelage en état d’usage, murs en état d’usage. 
 
Le jour est assuré par une fenêtre PVC, protégée par des volets pliants bois anciens, en mauvais état. Fenêtre 
positionnée « à fleur » côté intérieur devant un châssis en façade en très mauvais état. 
 

 
 
 
TOILETTES  
 
Toilettes dans l’entrée à gauche. Une cuvette deux abattants, réservoir. 
 
DEBARRAS 
 
Au dos des toilettes, un espace sous escalier formant débarras. 
 



 

 
SALLE DE BAINS 
 
Salle de bains aménagée dans un volume au-dessus de la réserve du local commercial, à mi-niveau, avec 
faible hauteur sous plafonds. 
 
Sol carrelé, murs recouverts de faïences. 
 
Le jour est assuré par un fenestron sur cour, huisserie bois, sommairement aménagé. 
 
Au bas de ce fenestron un radiateur chauffage central. 
 
 

 
 



 

 
 



 

 
 
 



 

 
CHAMBRE 3 
 
La 3ème chambre est accessible par les escaliers communs de l’immeuble, et se situe à mi-niveau, au-dessus 
de la salle de bains. 
 
Porte de communication simple en mauvais état. 
 
Sol carrelage en état d’usage. 
 
Murs peint en état d’usage, anciens. 
 
A gauche en entrant, un radiateur chauffage central, et un cumulus fixé au mur, sommairement raccordé au 
réseau par des tubes PER sur tubes cuivre, l’ensemble en apparent. 
 
Emplacement d’une ancienne cheminée déposée, plaque de fonte encore visible. 
 
Le jour est assuré par une fenêtre PVC. Je constate l’absence de volet. 
 
 
 

 
 



 

 
 
 
 



 

 
2ème ETAGE 
 

 
L’appartement du 2ème étage est en travaux, encombrés, inhabitable en l’état. 
 



 

CUISINE 
 
Tous les éléments de la cuisine ont été déposés, espace brut à rénover intégralement.  
 
Le jour est assuré par une fenêtre PVC sur cour. 
 
 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
SALLE DE BAINS 
 
Face à la porte d’entrée, une salle de bains aveugle, en mauvais état. 
 

 
 
 
 



 

 
CHAMBRE 1 / CHAMBRE 2 
 
Sur la droite, un 1er volume aveugle et en enfilade une chambre en façade. 
 
Sol carrelage ancien. 
 
Le 1er volume et la chambre sont accessibles par des portes de communications vitrées, anciennes en mauvais 
état, verres cassés. 
 
Le jour de la chambre est assuré par une fenêtre PVC en façade. Ouverture protégée par des volets pliants 
bois anciens, en mauvais état. 
 

 
 



 

 
 



 

 
SEJOUR 
 
Le séjour est accessible par le hall d’entrée. Absence de porte. 
 
Sol carrelage ancien. 
 
Le jour de la chambre est assuré par une fenêtre PVC en façade. Ouverture protégée par des volets pliants 
bois anciens, en mauvais état. 
 
 

 
 



 

 
 
 
 



 

 
3ème ETAGE 
 

 
 
L’accès au 3ème étage se fait par un escalier tournant. Rambarde maçonnées sans main courante, d’une 
hauteur non conforme à la réglementation. Au 3ème étage, palier non protégé au-dessus des escaliers avec un 
petite barrière bois très ancienne, très sommairement aménagée, l’espace non sécurisé. 
 
Murs enduits, peints, revêtement ancien. 
 
En plafond, une petite fenêtre de toiture ancienne, en mauvais état. 
 
Sur le palier, un petit tableau électrique sommaire de distribution de l’appartement de l’étage. 
 



 

 
 



 

 
 
 
 



 

 
TERRASSE 
 
Sur le palier, accessible par une marche et une petite ouverture, une terrasse. 
 
Cette terrasse donne au-dessus de la cour intérieure, protégée par une structure métallique en très mauvais 
état, hors normes sécurité, dangereuse. Structure métallique avec grillage sommairement fixé. Installation 
dangereuse non sécurisée. 
 
Au-delà de la terrasse, le terrain se prolonge en montée avec différents niveaux inaccessibles, envahis par la 
végétation. 
 
 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
APPARTEMENT 3ème ETAGE 
 
Appartement sous toiture, en partie mansardé. 
 
Porte d’entrée simple, ancienne en mauvais état. 
 
La porte d’entrée donne sur un dégagement distribuant sur la gauche des toilettes avec fenestron sur cour, une 
salle de bains aveugle, une 1ère chambre aveugle, une cuisine en façade, un séjour en façade, et une 2ème 
chambre aveugle. 
 
Sol carrelage ancien, en état d’usage. 
 
TOILETTES  
 
Espace mansardé, avec jour assuré par un fenestron huisserie PVC sur cour. 
 
Une cuvette ancienne en mauvais état. 
 
Espace abritant également un cumulus et emplacement pour lave-linge. 
 
 

 
 



 

 
SALLE DE BAINS 
 
Espace aveugle, très mal ventilé, avec traces de moisissures. 
 

 



 

 
 



 

 
CHAMBRE 1  
 
Chambre aveugle, fermée par une porte dans un couloir distribuant la cuisine, le séjour, et la 2ème chambre. 
 
CUISINE 
 
Cuisine en partie mansardée, avec jour assuré par une fenêtre basse huisserie bois, ancienne, en façade. 
Présence d’un petit garde-corps et de barreaudage. Ouverture protégée par des volets pliants bois anciens, en 
mauvais état. 
 
Sol carrelage en état d’usage. 
 
Cuisine sommairement aménagée. 
 
 

 
 



 



 

 
 



 

 
SEJOUR 
 
Sol carrelage en état d’usage. 
 
Revêtement muraux en mauvais état. 
 
Jour assuré par une fenêtre basse huisserie bois, ancienne, en façade. Présence de barreaudage. Ouverture 
protégée par des volets pliants bois anciens, en mauvais état. 
 

 
 



 

 
CHAMBRE 2  
 
Chambre aveugle, fermée par une porte dans le couloir distribuant la cuisine, le séjour, et les 2 chambres. 
 
 
 
2°) Indication des conditions d’occupation et identité des occupants, et droits dont ils se prévalent : 
 
Les lieux sont occupés. 
 
Le local commercial et l’appartement du 1er étage sont occupés par , lequel se 
prévaut de baux qui ne m’ont pas été justifiés. 
 
Le 2ème étage, inhabitable en l’état, est loué à  en vertu d’un bail en date à 
BEZIERS du 15/03/2023, dont copie annexée 
 
Le 3ème étage est occupé par , lequel se prévaut d’un bail qui ne m’a pas été 
justifié. 
 
3°) Nom et adresse du syndic de copropriété les cas échéant : 
 
Absence de syndic et de gestionnaire de l’immeuble. 
 
4°) Autres renseignements sur l’immeuble fournis par l’occupant : 
 
Néant 
 
Des photographies ont été prises en nombre annexées ci-après sur support numérique. 
 
 
                                                    

 




